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TITRE I

DÉFINITIONS ET LÉGISLATIONS

Article premier

Aux fins d'application de la présente Convention:

a) "Gouvernement du Canada"

désigne le Gouvernement en sa capacité de représentant de Sa

Majesté la Reine du chef du Canada et représenté par le

Ministre de l'Emploi et de l'Immigration;

b) "Ressortissant"

désigne, en ce qui concerne la Suisse, une personne de

nationalité suisse, et en ce qui concerne le Canada, un citoyen

canadien;

c) "Iégislation"

désigne les actes législatifs et réglementaires mentionnés à

l'article 2;

d) "Autorité compétente"

désigne, en ce qui concerne la Suisse, l'Office fédéral des

assurances sociales, et en ce qui concerne le Canada, le ou les

ministres chargés de l'application de la législation du Canada;

e) "Institution"

désigne l'organisme ou l'autorité chargé d'appliquer les

législations énumérées à l'article 2;

t) "Résider"

signifie, en ce qui concerne la Suisse, séjourner habituellement;

g) "Domicile"

désigne, au sens du Code civil suisse, le lieu OÙ une personne

réside avec l'intention de s'y établir;


